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On n'a pas l'habitude de voir des décisions juridiques un peu logiques en rapport avec le peer-2-peer, mais en voici au moins une.


Il s'agit de Grokster et Morpheus, dont il a été décidé que les services pouvaient très bien avoir une utilité légale !

Aller plus loin


	
La nouvelle Y!
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La même à l'EFF
(8 clics)


	
Le document juridique (PDF moche de 34 pages)
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